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33me annee. N° 10 OCTOBRE I925

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

FRAGMENTS DU

JOURNAL DES COMMISSAIRES BERNOIS

(Janvier-mars 1537.)

Suite.)

[f° 19] Le 29 janvier, k Romainmotier, Messieurs les

commissaires ont donne et laisse ä Marguerite, femme de

Claude Nirmod, bourgeois de Romainmotier, l'usage de

la chapelle St-Theodule 1, ä Romainmotier, aussi longtemps

qu'il plaira ä Messieurs.

Le doyen a declare qu'il voulait retourner au pays d'oü il
est venu ; il resterait si on le laissait faire partie de son

ordre. Les commissaires lui ont reclame, tous les titres,

sceaux, terriers. 11 a repondu que tout lui avait ete pris 2.

II a dit que les chapelles de St-Antoine rapportent annuelle-

1 S. Joder.
2 II semble que des troubles aient eclate ä Romainmotier lors de

la Reforme ; les protestants d'Orbe et peut-etre la populace ont sans
doute commis des exces dont le souvenir s'est d'ailleurs perdu. On
sait que le prieur Theodule de Ride est mort de chagrin.
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ment 10 muids de grain, 5 de froment, 3 d'avoine, pris chez

les paysans, i muids de froment et 1 d'avoine venant des

greniers de fabbe.

Les commissaires ont donne au doyen 15 couronnes d'or

pour son depart ; il a donne quittance de tout ce qui pour-
rait lui etre du en raison de sa prebende \

Ceux du Lac de Joux qui s'engagent ä respecter la

Reformation :

En premier, l'abbe Claude Polens,

Pierre Alatery, de Thonon 2,

Aymo de Tornafolo, cure de Saubraz,

Jehan Lachez (veut aller ailleurs) (ne peult boire) s,

Henri Romain Danesy [d'Anecy] (sequit Evangelium),
Mischel Dinisat (veut etudier)4 (est parti),
Pierre Rev, d'Evian, a accepte la Reforme,
Pierre Crusy, cure d'Ependes (accepte la Reforme) (est

parti).

1 Hatt alles quittiert, schulden unnd pfrund.
2 La lecture des noms propres est fort difficile : on ne peut les

deviner et sans doute ont-ils ete mal compris du secretaire bernois
charge d'etablir les listes sous dictee. J'ai mis entre crochets [] ce
qui me « parait» etre le nom propre exact, quand le texte est evi-
demment deforme. Les indications entre parenthese sont dans
l'original.

3 La mention « ne peult boire » est en frangais dans' le texte. La
mention « est parti » (ist hinweg) a probablement ete ajoutee lors
d'un voyage subsequent des commissaires, le moine en question
ayant pour une raison ou pour une autre quitte le monastere.

4 Plusieurs ecclesiastiques manifestent l'intention d'etudier la theo-
logie. Les Bernois cherchent dans le pays des jeunes gens dont ils
puissent faire des pasteurs pour leur nouveau pays : ils n'aimaient
guere les ministres etrangers (cf. Ruchat Vulliemin ; Hist. Ref. en
Suisse, V., p. 219). Les commissaires recrutent de futurs etudiants.
Mais les noms de ces anciens ecclesiastiques romains ne se retrou-
vent pas dans les listes de pasteurs (dont les plus anciennes datent
de 1542). (Communication de M. H. Vuilleumier.) II est ä presumer
que I'enthousiasme ne fut pas tres grand chez ces nouveaux con-
vertis.
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A chacun de ceux qui ont voulu partir, les commissaires

ont donne 6 couronnes pour le voyage, ä Lachez, 2 cou-

ronnes et au prieur 8. Les autres, ci-dessus nommes, obser-

vent l'edit de Reformation.

Dom Francey, ä Romainmötier, a ordre de recueillir les

interets, dimes et rentes de l'abbaye, ainsi que les revenus,
et d'administrer la maison ; il doit donner une caution.

[f° 20] Messieurs lui ont donne cornme aide Nicolas

Peri Heini
lis doivent servir aux ayants droit leur pitance et leur

prebende, et etre prets ä rendre compte ä Messieurs, sitot
qu'ils le reclameront.

Egalement ä Romainmötier, les commissaires ont main-
tenu le charretier, le meunier et le boulanger, et ont ren-

voye les autres employes. Le receveur peut engager une

vieille femme pour leur faire la cuisine.

L'abbaye du Lac de Joux peut rapporter, dans les annees

normales, environ :

en especes, 404 florins, 3 sols, 1 denier,

vin, 27 ä 30 chars,

froment, 53 muids 4 coupes,

orge, 18 muids,

avoine, 47 muids 4 coupes,

chapons, 52,

huile, 7 mesures.

La pitance vaut en especes, 80 florins.
Vignes a Tartegnin, 5 arpents, ce qui donne dans les

annees ordinaires 4 ou 5 chars...

De plus l'abbe fournit du vin, du pain, de la viande, etc.

en plus 15 sols annuellement.

La chapelle de Suscevaz rapporte environ 19 florins.
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Les commissaires ont amodie ä l'ancien abbe Claude

Polens du Lac de Joux, la dite abbaye, pour une periode de

3 ans, aux conditions suivantes :

qu'il fournisse de bonnes cautions,

qu'il rende le betail apres les 3 ans, en bonne sante et au

complet,

qu'il ne vende ni n'echange aucune partie du domaine,

qu'il n'y apporte aucun changement, car il n'en a que la

jouissance ; qu'il maintienne tout en etat.
Si un moine meurt, il remettra sa prebende ä Messieurs 1.

Pour les 3 ans, il doit donner ä LL. EE. 600 florins, soit

200 florins par an.

II devra fournir toutes cautions 2.

S'il meurt, l'amodiation doit prendre fin.
A l'expiration de ces 3 premieres annees, il doit de nou-

veau avoir son amodiation pendant 3 ans, de la meme ma-
niere3 aux memes conditions et avec les memes charges

que Celles indiquees plus haut, mais il paiera 300 florins par
an.

[Suit un article pen clair sur les cautions*'.]

[p. 21] Les garants et cautions sont ses freres Jean

Mayor, notaire, Antoine Besson et Pierre Besson, de Ro-
mainmötier 5.

1 Wan ein Münch abgat (mourir ou s'en aller) dz dasselb minen
fierrn heimediene.

2 Und soll diewyll all gälltenn abrichten. [Sens douteux.]
3 Soll ers aber dry jar darnach in admotiationswyss habenn.
4 Itm nach end siner wyl, mögen sine gällten dise admodiation

haben biss zu end der ersten dry jaren, doch die letzten dry jar, nit
statt haben. J'ai traduit Bürge und giillte par garants et cautions.
La meme expression se retrouve dans le Pacte de Brunnen : Es soll
ouch nieman den andern phenden, er si danne gelte oder bürge.
Oechsli (Urkundenbuch) traduit gelte par Schuldner. Ce sens ne
parait pas convenir ici.

5 cf. Pierrefleur, Memoires, p. 193.



— 293 —

Les commissaires ont atribue au predicant d'Yverdon

pour s6n traitement annuel :

en especes, 210 florins,
froment, 2 muids,

avoine, 1 muids.

Et comme il a eu de grandes fatigues et beaucoup de peine,

on lui accorde 20 florins.

Messieurs les commissaires ont ordonne ce qui suit ä pro-
pos des moines de Romainmötier : Que chacun ait ce dont

il jouissait precedemment ; qu'ils aient ou non des offices,
ils recevront en commun leur pitance en meme temps que les

revenus de la cure 1. En plus, ä chacun 10 florins et 1 muids
de grain.

Si l'un meurt, sa pitance doit revenir ä LL. EE. et le

bailli la prelevera.

[f° 22] Les Commissaires ont donne ä Jean Pela pour
son voyage 30 florins et la meme somme ä Huge de Glan ;

ils devront en donner quittance.

[f° 23] Le second jour de fevrier, ä Moudon

Ceux de Moudon doivent rendre aux moines de Lutry
leur bien, interets et rentes, sequestres ä cause de la ran-

qon : la ranqon et les frais seront payes par les moines de

Lutry. Les commissaires ont laisse ä ceux de Moudon les

ornements d'eglise, ainsi que les habits et les meubles, ä

condition qu'ils fassent 2 coupes pour celebrer la Cene ; de

meme ils ont laisse ce qui appartenait ä des particuliers, con-
formement ä l'Edit de Reformation.

1 jr pidance gmeinlichen sampt der Cur.
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Les pretres de Moudon qui ont accepte la Reforme :

Francey Broquin.

Les commissaires leur ont laisse leur vie durant, selon

l'Edit, la jouissance de leurs probendes et de la clergie ; ils
n'en doivent rien vendre. Iis peuvent aussi prelever les rede-

vances de grain qu'ils ont achetees, comme precedemment,

jusqu'a ce que LL. EE. ameliorent le Systeme.

[f° 24] Le bailli devra nommer dans chaque paroisse
deux membres du consistoire.

[f° 25J Les commissaires ont remis ä ceux de Moudon
la chapelle de St-Jean pour leur hopital.

Traitement du predicant de Moudon :

2 chars de vin paye ici \ — Son annee a commence ä Noel

passe.

Les cures qui sont jointes a Moudon 2
: Syens, le village

1 II vass mit win hie gewärt.
2 A Moudon, Cossonay, Aubonne et Morges, les commissaires

forment des groupes de cures. Pourquoi II est possible que l'en-
semble de leurs revenus ait constitue le traitement du pasteur ; ces
groupes de cures seraient ainsi ä l'origine de nos paroisses protes-
tantes. Les divergences que l'on constate avec les premieres listes des
paroisses ne sont pas tres considerables et s'expliquent d'ailleurs
fort bien : ä cette epoque de formation, tout ne pouvait pas etre
des le debut fixe definitivement. On ne s'etonnera pas non plus de
la grandeur de ces paroisses ; il y avait peu de pasteurs. (cf. pour
la division en paroisses du baillage de Moudon, D. H. V., II, p. 286.)

Jacque Moyna.
Pierre Jugy.

Georges Serandin.
Humbert Nicatti.,
Guillaume Cornuz.

Jehan Martin.
Pierre Munard.
Antoine Jayet.
Bläsy Porchet. Jehan Cherpillod.

en espece, par trimestre, 30 florins,
froment, par trimestre, 1 muids,
avoine, par an, 2 muids,
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de Chavanes, Bussy, Bressonnaz, Rossenges, Hermenches.

Celles jointes ä Mezieres: Montpreveyres, Ropraz, Wüllens,

Servion, Ferlens, Corcelles, Les Culayes, Montet, Carrouge.

Los cures qui appartiennent ä Chapelle-Yaudanne et qui

lui sent jointes : Sottens, Yillars-Mendraz, Feney, et les

granges aux alentours, Wicherens.

A Thierrens : Neyruz, Forel, Denezy 1.

[f° 26] A Combremont le Grand, Treytorrens : Ceux de

Demoret, vers St-Martin.

[f° 271 Le 6 fevrier, ä Haut-Cret.
Les commissaires ont trouve les livres suivants au com

vent :

D'abord le rentier, fait sur les reconnaissances redigees

par Jean Tripod, ä Aubonne, pendant les annees 1531 - 33 ;

11 a 40 feuilles et a ete ecrit au temps de l'abbe actuel.

Puis un gros livre de reconnaissances, ecrit par Margolet,
date de 1508 ; il a 402 pages ecrites.

Puis un autre livre de reconnaissances, ecrit egalement

par Margolet, date de 1506 ; il a 24 pages ecrites, avec une

addition de Fontanel en 1516 (2 feuillets).
L'abbe a pour Wlleneuve un receveur ou amodiataire

nemme Claude de Colombier, a Vevey.
II a encore des vignes sur le territoire de Vevey, environ

12 arpents, a tiers fruit. De meme, au Dezaley il a une man
son et environ 22 arpents de vigne. En Burignon 14 arpents
ä tiers fruit ; ä Belmont sur Lutry 12 arpents, a Cully une
maison et 1 arpent.

1 Je transcris ci-dessous quelques noms de villages tels qu'ils sont
ecrits dans l'original : on jugera de la faculte de deformation du
secretaire : Wuillin, Ferling, Corsalles, Wucher, Nerieux, Fory
Dinisy, Montet au Pres (Montet, village fribourgeois, D. de la
Glane).



— 290 —

Des censes en vin au Dezalev ; dimes en grain : celle dite
la Petite fin, de meme la Grande fin, Essertes, Maracon,
Boloz, La Rogeve, Jorat, Palezieux, Yillarzel-FEvesque,
Yuarrat, Bossonens, Mezieres-le-Jorat, Villars-le-Jorat,
Remauffens, Chapelle la Colombe.

La montagne appelee Chaudes, pres de Villeneuve, puis
20 vaches laitieres.

L'abbe avait juger les causes criminelles ; mais puisque
les ecclesiastiques n'ont plus le droit de juger, il remettra
les causes au magistrat civil voisin. Un chätelain seul peut
remplacer l'abbe.

L'abbe a le patronat des eglises ä Villeneuve, Chätillens,
Palezieux, les vetements sacerdotaux, habits et ornements :

d'abord : 6 anciennes chapes de moines... [enumeration
pas terminee].

Le sacristain d'Oron-la-Ville doit porter ä Yevey les

titres d'Auboranges ; jusque lä, personne ne doit en faire
de reconnaissances.

[f° 28J Les noms de l'abbe et des moines qui ont
accepte la Reformation ä Haut-Cret :

+ L'abbe Petrus Morellus 1,

l'abbe"elu Claudius Morellus,
Jean Marcens, prieur,

(quittavit) Jean d'Yverdon,
(abiit) Gaspardus Cevet, [Levet ?] Anthonius Ballif,
(abiit) Johanes \*illerum, Johanes Convert,

+ Ludovicus Clerici,
(abiit) Anthonius Malliard, Galesius Farqueti,

Petrus Hugnetus,
(abiit) Johannes Visinandi, \"illermus Perrodus.

1 Le sens de cette croix + placee devant certains noms echappe;
peut-etre marque-t-elle la mort du personnage

De meme le sens du mot quittavit est obscur.
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Selon l'edit, les commissaires leur ont laisse leurs revenus,
ä chacun sa prebende, pour autant qu'ils observeront l'edit
de Reformation ; en cas contraire, ils perdront ces revenus.

Us doivent tous manger ä la meme table, teindre bientöt
leurs robes en noir 1

; ceux qui ont de la facilite pour l'etude

et sont appliques, ecouteront la lecture de la Bible ; ils pour-
ront aussi aller ä Lausanne et y etudier en vivant de leurs

prebendes.

Messieurs les commissaires ont enjoint ä l'abbe par ser-

ment de veiller desormais comme par le passe au bien de la

maison, de rechercher l'interet de LL. EE. et de la maison

et d'ecarter les domrr.ages ; il ne doit apporter de modification

en aucun cas, ne rien echanger et ne rien vendre ; il

a jure.
(A suivre.J

ETUDE SUR LE DROIT DE CHASSER DANS

EE CANTON DE VAUD

par M. Eugene Cordey,

professeur de droit public ä l'Universite de Lausanne.

(Suite et fin.)

Ces nouvelles dispositions sur la chasse souleverent imme-
diatement des protestations, car Berne ne paraissait pas dis-

posee ä executer d'une faqon tres liberale l'engagement

qu'elle avait pris en ces termes relativemer.t ä l'application
du Coutumier : « Que si quelqu'une des villes prenommees a

des franchises particulieres par nous ci-devant approuvees,

nous entendons qu'elles doivent rester en leur force et

vigueur, sans que, par ce Coutumier, elles soient aucunement

1 in kurtzem die Kuttenn schwertzen.
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